
CRISE ET UNITE 
DE LA CLASSE OUVRIERE 

L'histoire des luttes de la classe 
ouvrière est inséparable du 
combat pour son unité. 
A f f i r m a t i o n de son unité au-delà 
des métiers, des entreprises, des 
régions, des nations, a f f i rmat ion 
de son autonomie en tan t que 
classe, et const ruct ion , pas»à 
pas, de son organisation tant sur 
le plan revendicatif que 
pol i t ique. Tâche permanente car 
il faut sans cesse combatt re les 
divisions, les inégalités que la 
bourgeoisie cherche à util iser ou 
à renforcer à chaque recul 
auquel elle est contra inte . 

D EPUIS longtemps il s'est trouvé 
des théoriciens pour prophéti
ser la «disparition de la classe 

ouvrière», discours connu, ou d'au
tres pour annoncer la cassure profon
de et inéluctable entre «une nouvelle 
classe ouvrière», étroitement inté
grée au développement du progrès 
technique, et des «couches archaï
ques», vouées à la disparition sans 
gloire avec les procès de production 
auxquels elles seraient rivées. Mai 
68, puis la crise qui, depuis 1973, 
met à jour de manière impitoyable 
les rapports de classes dans la 
société française, ont, pour l'essen
tiel, eu raison de ces discours. 

Mais depuis plusieurs années la 
bourgeoisie développe des métho
des nouvelles de mise en œuvre de 
la force de travail (intérim, con
trats à durée déterminée, travail à 
temps partiel, ...) dont les dangers 
ont été perçus, sans qu'ils aient 
donné lieu à une riposte coordon
née et importante. La crise elle 
même, et le cortège de restructu
rations qui l'accompagne, le chô
mage massif et permanent qui 
s'installe, font aussi peser des me
naces sur l'unité de la classe ou
vrière. 

De nombreuses constatations ont 
été faites à ce sujet au cours d'ex
périences multiples, de luttes no
tamment. Leur systématisation est 
évidemment nécessaire pour appré
cier le degré d'évolution des diffé
rentes contradictions qui traversent 
la société française. Pour y contri
buer il a semblé utile d'apporter un 
«cadrage» général de l'ensemble de 
ces problèmes, au plan national. 
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Aussi cet article vise : 
— à mettre en évidence, à partir 

des informations disponibles, les i -
négalités objectives qui existent en
tre les différentes couches de la 
classe ouvrière, et leur évolution 
depuis la crise ; 

— à saisir en quoi elles relèvent 
d'une tactique délibérée de la part 
de la bourgeoisie ; 

— à délimiter les problèmes qui 
peuvent en résulter pour l'unité de 
la classe ouvrière, et pour le déve
loppement et l'issue de ses luttes. 

LES GRANDES ETAPES 
DU DEVELOPPEMENT 

DE LA C L A S S E 
OUVRIERE FRANÇAISE 

La classe ouvrière, en France 
comme dans les autres pays, n'a 
jamais constitué un ensemble ho
mogène, et les forces qui sont 
apparues à l'avant-garde des gran
des luttes qu'elle" a menées mon
trent son évolution au cours des 
phases successives de développe
ment du capitalisme français. 

1810-1848: début de la grande 
industrie, avec la machine à vapeur 
et ''industrie textile. Les premières 
grandes usines apparaissent, mais 
les implantations industrielles res
tent très disséminées sur le territoi
re. Les ouvriers de la grande in
dustrie, souvent issus de la pay
sannerie restent très minoritaires par 
rapport à la grande masse des 
travailleurs à domicile, des artisans. 
Ainsi, la révolte des canuts, en 
1831, est-elle menée par des arti
sans, employant quelques ouvriers, 
travaillant pour le compte des 
soyeux lyonnais. 

1848-1873 : Avec le développe
ment des chemins de fer, de la 
sidérurgie, des banques, des socié
tés anonymes, la société française 
entre dans la phase du capitalisme 
concurrentiel. La classe ouvrière 
s'accroît rapidement dans les villes 
et les régions industrielles qui se 
constituent autour des matières 
premières. Mais l'artisanat, et les 
petites entreprises restent très im
portants, en particulier autour des 
métiers les plus anciens. La plupart 
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des chefs ouvriers de cette époque 
en sont issus. Et en 1871, la Com
mune, qui a mobilisé tout le «petit 
peuple de Paris» en révèle le poids. 

De 1874 à la Première Guerre 
Mondiale : La société française en
tre dans la phase du capitalisme 
monopoliste, avec la mise en ex
ploitation des découvertes de la fin 
du siècle et la constitution du 
capital financier... et dans l'impé
rialisme avec les conquêtes colo
niales et le partage du monde. 
Pourtant, cette évolution sera plus 
lente que dans les autres pays 
européens. La stratégie de la bour
geoisie française d'alliance avec la 
paysannerie, lui impose le maintien 
du protectionnisme (lois Méline). La 
population paysanne diminue peu 
(elle passe de 50 % de la population 
en 1866 à 47 % en 1906) et il subsiste 
une grande masse de PME (72 % 
des salariés de l'industrie sont dans 
des entreprises employant moins de 
20 personnes) et de travailleurs à 
domicile (ils sont encore 670 000 en 
1913). La classe ouvrière s'accroît 
peu numériquement mais se con
centre dans les grandes régions 
industrielles avec le déclin dés peti
tes manufactures locaies. L'organi
sation scientifique du travail fait son 
apparition et en 1912 a lieu dans les 
usines Renault la première grève 
contre le chronométrage. 

La classe ouvrière française appa
raît ainsi très hétérogène, ce qui 
freine son organisation. Les «mé
tiers» traditionnels conservent un 
poids important : les premières fé
dérations de syndicats de métiers à 
se constituer sont celles des cha
peliers (1879), du livre, des mineurs, 
des cheminots La métallurgie est 
une des dernières fédérations d'in
dustrie à s'organiser, en 1909... en 
même temps que celle des fonc
tionnaires. 

Cette lente maturation conduit 
néanmoins à une transformation de 
la classe ouvrière, accélérée par la 
guerre, et en tête de la grève 
générale de 1920 on trouve les 
cheminots, les mineurs, les dockers. 

Après la Première Guerre Mondia
le s'ouvre l'époque de la crise géné
rale de l'impérialisme. La croissance 
d'industries telles que la chimie, 
l'automobile, l'aéronautique, la èé-
néralisation de l'organisation scienti
fique du travail (introduction du 
travail à la chaîne chez Citroën) 
favorisent l'augmentation de la clas
se ouvrière. Et, fait significatif, en 

Deux exemples étrangers 
A u Japon : L'économie japonaise est, de longue date, étroitement 

contrôlée par une dizaine de groupes financiers, héritiers des «zeibatsu» 
démantelés par les Américains à la fin de la guerre, et pratiquement 
reconstitués depuis. Contrairement à d'autres pays capitalistes, ces 
groupes couvrent les uns et les autres un très grand nombre d'activités, 
tant industrielles que financières ou commerciales (en particulier les 
«maisons de commerce» japonaises qui concentrent l'essentiel du 
commerce extérieur). Étroitement liés à l'appareil d'État qui, depuis les 
débuts du capitalisme a inspiré, sinon guidé son développement, ils ne 
s'en livrent pas moins à une concurrence sauvage. A côté d'eux 
coexistent une masse importante de petites et moyennes entreprises, 
disparaissant mais renaissant sans cesse aussi nombreuses, d'artisans, 
et de travailleurs à domicile. Leurs domaines d'activité sont les branches 
en déclin, délaissées par les «zeibatsu» après que ceux-ci en eurent tiré le 
maximum de profits, et surtout là sous-traitance concédée massivement 
par les grandes entreprises. 

Les «zeibatsu» recrutent exclusivement des jeunes à la sortie du 
système scolaire, sur la base des diplômes obtenus et d'une sélection 
sévère. Quelle que soit la qualification (1) (ouvriers, cadres, employés)^ 
une fois embauché dans une grande entreprise, le salarié à son emploi 
garanti à vie. Cette règle est si forte qu'il est de tradition — toujours 
respectée semble-t-il — qu'en cas exceptionnel de licenciement de 
salariés «permanents» pour motif économique, l'ensemble de la 
direction démissionne immédiatement. Les salaires de départ (relati
vement faibles, et très peu différents quelle que soit la qualification ou 
la fonction) progressent régulièrement et fortement à l'ancienneté (dans 
un rapport de 1 à 4). Logement, retraite, assurance maladie, etc., sont 
fournis par l'entreprise. En échange de quoi la fidélité absolue est exigée, 
ainsi qu'une totale mobilité dans l'ensemble du «zeibatsu». Il est encore 
fréquent que des salariés refusent de prendre la totalité de leurs jours 
de congés, pour ne pas déplaire à leurs chefs. 

A côté de ces «salariés permanents», la grande masse des travailleurs 
est contrainte de s'embaucher comme personnel temporaire dans les 
grandes entreprises ou dans lés innombrables PME, sans aucune 
garantie d'emploi, de salaire... Subissant systématiquement tous les 
à-coups de la conjoncture économique, ils constituent une armée de 
réserve toujours disponible, vouée à vie à un demi-chômage permanent. 

Les organisations syndicales, implantées essentiellement dans les 
«zeibatsu» ne semblent guère s'être préoccupées des travailleurs 
«non-titulaires». La crise a contraint la bourgeoisie japonaise à réduire 
quelque peu les avantages accordés aux salariés permanents, ce qui n'a 
pas été sans provoquer des remous. Mais, Je Japon étant moins touché 
que d'autres pays capitalistes par la crise économique,elle ne semble pas 
vouloir remettre en cause une organisation dont elle a tiré un si grand 
profit. Suite page 6 

juin 1936 les premières usines à 
entrer en grève sont celles de 
l'aéronautique, de l'automobile et 
plus généralement de la métallurgie 
de la région parisienne. 

En même temps, les conquêtes 
sociales de 1936 et de la Libération, 
l'amélioration de la coordination des 
luttes, ont conduit à une plus 
grande homogénéité de la classe 
ouvrière (conventions collectives, 
SMIG, congés payés.. . ) . La pro
fonde transformation de l'appareil 
productif qui a suivi l'ouverture des 
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frontières en 1959, le développe
ment des «industries de séries» 
(biens de consommation, électroni
que...) faisant appel à une main 
d'œuvre non qualifiée, a accentué 
cette mutation, tandis que se dé
veloppait le recours à de nouvelles 
couches de travailleurs immigrés.. 
Où en est-on aujourd'hui ? 

(1) Qui est en général élevée. Le 
Japon dispose sans doute du sys
tème scolaire le plus développé au 
monde. 
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Importance numérique des différentes couches ou 
classes sociales en 1978 

COUCHE OU CLASSE EFFECTIFS PROPORTION 
(en milliers) (en %) 

• Classe ouvrière 7 694 34 
• Semi-prolétariat 250 1 
• Femmes de ménage, gens de 

maison 457 2 
• Couches intermédiaires 4 900 22 
• Petite bourgeoisie intellectuelle 1 577 7 
• Ingénieurs, cadres, techniciens 3 318 15 

— ingénieurs 280 1 
— cadres supérieurs 626 3 
— cadres moyens 1 099 5 
— techniciens 791 4 
— contremaîtres 521 2 

• Petits commerçants 949 4 
• Artisans 606 3 
• Professions libérales 238 1 
• Paysans 1391 6 

— paysans pauvres et moyens pauvres 773 3 
— autres paysans moyens 618 3 

• Bourgeoisie 637 3 
— industriels, gros commerçants, 

banquiers, promoteurs... 312 1 
— cadres dirigeants 131 1 
— capitalistes agraires 194 1 

• Clergé, armée, police 344 2 
Total (population active, y compris 
les chômeurs) 22 360 100 

me chef d'exploitation) et une acti
vité comme ouvrier. Distingué de 
la classe ouvrière proprement dite, 
leur effectif a été retranché de celui 
des «ouvriers». 

COUCHES INTERMEDIAIRES 

Comprennent les employés de 
commerce et de bureau, ainsi que 
les personnels de services salariés 
(hospitaliers notamment ). 

PETITE BOURGEOISIE 
INTELLECTUELLE 

Comprend les professeurs, pro
fessions littéraires et artistiques, les 
instituteurs et les professions intel
lectuelles diverses, les artistes, quel 
que soit le statut de ces catégories, 
ainsi que les travailleurs salariés des 
services médicaux et sociaux. 

INGENIEURS/CADRES, 
TECHNICIENS 

En ce qui concerne les ingénieurs 
et les cadres moyens, les définitions 
sont claires. Les techniciens pris en 
compte ici sont les techniciens sala
riés. 

NOTES 

Les données étant issues des 
statistiques officielles (recensement 
de la population de 1975, enquête 
sur l'emploi de mars 78, recense
ment général de l'agriculture de 
1975, enquêtes sur les salaires...) 
les définitions sont directement ins
pirées de la nomenclature des caté
gories socio-professionnelles dé
taillée, à laquelle on a apporté des 
corrections, qui ne sont évidem
ment pas toujours satisfaisantes et 
parfois sont arbitraires. 

OUVRIERS 
On été considérés comme «ou

vriers qualifiés» les ouvriers quali
fiés, les mineurs, les marins et 
pêcheurs (tous salariés). .Ont été 
classés «ouvriers non-qualifiés» les 
salariés agricoles, les ouvriers spé
cialisés, les apprentis ouvriers e\ les 
manœuvres. 

SEMI-PROLETARIAT 

Ont été considérés appartenant 
au «semi-prolétariat» les travailleurs 
ayant une activité sur une exploi
tation (comme aide-familial ou com-

Pour les cadres supérieurs on a 
procédé en retranchant l'effectif es
timé des cadres supérieurs assimi
lables à la bourgeoisie («cadres diri
geants»). Ceux-ci sont assez aisé
ment discernables en particulier par 
leur niveau de salaire (de plus de 
40 % supérieur à la moyenne), leurs 
responsabilités (fonctionnaires 
«hors-échelle», administrateurs de 
sociétés, parlementaires, personnel 
ministériel, maires de grandes vil
les). 

PETITS COMMERÇANTS 

Comprend les aides-familiaux. 

ARTISANS 

Comprend les chefs d'entreprise 
employant 5 salariés au plus, les 
patrons-pêcheurs, les techniciens et 
autres personnels de service non-
salariés (chauffeurs de taxi, ...), 
ainsi que les aides-familiaux. 

PROFESSIONS LIBERALES 

Comprend les médecins, architec
tes, dentistes, ... les membres des 
services médicaux et sociaux non-
salariés, ainsi que les aides-familiaux 
(très peu nombreux). 

PAYSANS 

Sont considérés comme paysans 
les travailleurs chefs d'exploitation, 
ou aides-familiaux n'ayant pas une 
activité extérieure ouvrière principa
le (ceux-ci sont classés dans le 
semi-prolétariat). 

La distinction entre paysans pau
vres, paysans moyens-pauvres, au
tres paysans moyens et capitalistes 
agraires a été faite — assez arbi
trairement—en fonction du revenu 
net d'exploitation par unité de tra
vail familial. 

Les chômeurs ont été classés 
avec les catégories correspondantes 
(ne concerne que les salariés). Les 
travailleurs retraités n'ont pas été 
pris en compte. 

Les aides-famiîiajux (c'est-à-dire les 
personnes qui travaillent dans l'en
treprise gérée par le chef de famille 
en percevant ou non un salaire) ont 
été rangés dans la même couche ou 
classe que le chef de famille. Cette 
convention, justifiée pour les pay
sans, l'est sans doute moins pour 
les artisans par exemple, mais elle 
n'a alors qu'un poids négligeable. 
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LA CLASSE OUVRIERE 
FRANÇAISE EN 1978 

Il est t o u t d 'abord ut i le de s i tuer 
quant i ta t i vement la classe ouvr ière 
dans l 'ensemble des classes et c o u 
ches qu i c o m p o s e n t la société f r a n 
çaise. A v e c tou tes les réserves 
q u ' i m p o s e n t l 'usage de stat is t iques 
off ic iel les, ainsi q u e le f l ou de cer
ta ins concep ts (en part icul ier en ce 
qu i concerne la paysannerie) il est 
tou te fo is possible d'arr iver à un dé
c o m p t e approx imat i f , présenté dans 
le tableau 1. 

A v e c 7 700 000 personnes, la 
classe ouvr ière est de loin la c o u c h e 
la plus nombreuse , puisqu'e l le re
présente 34 % de la popu la t ion 
act ive. 

Deux ouvr iers sur c inq son t q u a 
lif iés. Parmi eux , 10 % seu lement 
son t des immigrés (de tou tes na
t ional i tés) et 12 % son t des f e m 
mes. 

U n ouvr ier sur quat re est une 
ouvr ière, une sur c inq seu lement 
étant qual i f iée. 

Les immigrés représentent 13 % 
de la classe ouvr ière, d o n t p lus de 
8 0 % d ' h o m m e s , mais un peu 
moins d ' u n sur t ro is est qual i f ié , 
soi t une p ropor t i on plus fo r te que 
pour les f e m m e s . 

La p ropor t ion de f e m m e s , d ' i m 
migrés et d 'ouvr iers qual i f iés est 
év idemment t rès variable selon les 
branches. La seule l iaison qu ' i l so i t 
possible d 'établ i r de manière cer
ta ine est que les branches e m 
p loyant le plus de travai l leurs q u a 
lifiés s o n t celles qu i emp loyen t le 
moins de f e m m e s et d ' immig rés . 

88 % des ouvr iers son t employés 
dans le secteur pr ivé, 8 % par l 'État 
ou les col lect iv i tés locales ( c o m m u 
naux, arsenaux. . . ) e t 4 % par les 
services publ ics (EDF, S N C F . . . ) . 
Mais u n ouvr ier sur deux seu lement 
travail le dans l ' industr ie p rop rement 
d i te (répart is à peu près éga lement 
entre les industr ies des biens de 
c o n s o m m a t i o n , intermédiaires o u 
d 'équ ipement d ' u n e par t , e t à rai
son de 5 % dans l 'Energie e t les 
industr ies agr icoles et a l imentai res) . 
Près de 16 % des ouvr iers t ra 
vai l lent dans le B T P , et au tan t dans 
les services (autres que les t rans
por ts ) . 

En I t a l i e : La s i tuat ion y est en apparence cont rad ic to i re . D 'un cô té , 
des garant ies (2) réelles sur l 'emplo i , l 'embauche, les salaires (échelle 
mobi le ) , les mu ta t i ons . . . gagnées pour la p lupart à la suite des lut tes de 
1969 et d o n t l 'appl icat ion a été imposée par une très fo r te combat iv i té . 
Le travai l intér imaire c o m m e le travai l à t e m p s partiel sont interdi ts , et le 
recours aux heures supplémenta i res f o r t e m e n t cont rô lé . 

De l 'autre, 2 mi l l ions de chômeurs of f ic ie l lement recencés, un taux 
d 'act iv i té mascul in e t fémin in qu i est le plus faible d 'Europe, 16 mi l l ions 
de pensionnés divers (pour 19 mi l l ions d 'act i fs) (3) . . . et une extension 
except ionnel le d u travai l à domic i le , du «travail au no i r» , e tc . En 1974, 
3,5 mi l l ions d' I ta l iens auraient exercé des t ravaux irréguliers. Les pet i tes 
entrepr ises, n o n soumises aux pr incipales rég lementat ions, occupen t une 
place impor tan te dans la p r o d u c t i o n , exp lo i tent sans merc i une main 
d 'œuvre souvent n o n déclarée, et v ivent d 'une mul t i tude de f raudes et 
de combines . Mais les grandes entreprises on t elles aussi recours à ces 
méthodes et o n vo i t , dans la rég ion de T u r i n , des camions répartir des 
muset tes de pièces détachées dans les vi l lages.. . ou des entreprises 
proposer à des travai l leurs mis en c h ô m a g e part ie l , de complé ter leur 
salaire en travai l lant à domic i le . 

Certes, la poursu i te de la crise a condu i t la bourgeois ie i tal ienne, avec 
l 'aide d u PCI, à remet t re en cause un certain nombre d 'avantages 
acquis par les travai l leurs en place. Mais la coupure entre u n prolétar iat , 
bien organisé synd ica lement , et présent sur tou t dans les grandes 
entrepr ises, et une masse de «marg inaux subsis tant de pe t i t s - t ravaux» 
et de subsides divers, reste un prob lème réel, et qu i a pesé lourd sur la 
capaci té de r iposte de la classe ouvr ière i tal ienne. 

LES INEGALITES 
DEVANT LE CHOMAGE 

L'inégalité devant le c h ô m a g e est 
sans d o u t e la p lus impor tan te a u 
j ou rd 'hu i . Mais elle se dé termine à 
plusieurs niveaux. 

Les licenciements 
Conséquence de la crise é c o n o 

mique et des rest ructurat ions qu i 
l ' accompagnent , les dispari tés les 
plus fo r tes son t liées à l 'act iv i té 
é c o n o m i q u e de l 'entreprise. Les 
taux de l icenciements (1) a u g m e n 
t e n t à peu près dans tou tes les 
branches, mais inégalement , e t res
t e n t t rès divers. A ins i , en 197Ç un 
travai l leur de l ' industr ie de la chaus
sure avai t 10 fo is p lus de r isques de 
se faire l icencier q u ' u n travai l leur d u 
pét ro le . De p lus, les l icenc iements 
t o u c h e n t les branches les unes 
après les autres. Par exemple : 

— en 1976 les t a u x de l icencie
men t étaient de 4 o / o o dans la s i 
dérurg ie , et 42 o / o o dans la chaus
sure. 
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— en 1977 ils devenaient respec
t i vement 30 o / o o et 29 o / o o , et il 
est vraisemblable que l 'écart s'est 
accentué fo r temen t depuis . 

La concent ra t ion des l icencie
ments dans certaines branches peut 
favoriser une certaine coord ina t ion 
des lut tes (en part icul ier au plan 
régional) mais est aussi un f re in 
sérieux à la sol idari té in terprofes
sionnel le. 

La deux ième source d ' inégal i té 
v ient de la dispersion des l icencie
ments , c 'est à dire de la p ropor t ion 
des travai l leurs q u i , dans un m ê m e 
établ issement, sont l icenciés en 
même t e m p s . L ' immense major i té 
d e s l i c e n c i e m e n t s é c o n o m i q u e s 
(93 % ) concerne moins de 10 sala
riés, mais ceux t o u c h a n t 10 salariés 
et plus représentent plus de la 
moi t ié des ef fect i fs l icenciés. En fa i t 
ce phénomène résulte de p r o c é d u 
res de l icenciements d i f férentes se
lon la tail le des établ issements : 

(1) Nombre de licenciements éco
nomiques rapporté à l'effectif de 
la catégorie de salariés corres
pondants. 

(2) Elles sont pour l'essentiel con
signées dans une loi, dite «loi 300» 
adoptée le 30 mai 1970. 

(3) Dans la province d'Avellino, 
près de Naples, 80 % des per
sonnes en âge de travailler tou
chent une pension d'invalidité. 
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— un grand établ issement sur 
deux procède au moins à un l icen
c iement économique dans Tannée, 
cont re un sur v ingt pour les pet i ts 
établ issements. 

— les mot i fs invoqués pour les 
l icenciements sont pour les 3 / 4 en
v i ron d 'ordre con jonc ture l , mais il 
s 'agit aussi f r é q u e m m e n t de réor
ganisat ions dans les grands établis
sements , et de dispari t ion dans les 
pet i ts établ issements. 

Il y a donc en fait 3 cas. 
1 e Des «dégraissages d 'e f fect i fs», 

t o u c h a n t une faible p ropor t ion du 
personnel d ' u n grand établ issement, 
par suite de réorganisat ion ou de la 
con jonc tu re économique . 

2 e Des l iquidat ions, tota les ou 
partielles, de pet i ts établ issements. 

Ce sont de loin les cas les plus 
f réquents , et pour lesquels l 'organi
sat ion de la r iposte est la plus 
dif f ic i le. 

3 e La l iquidat ion ou le démantè le
ment d 'un grand établ issement. Ce 
cas est beaucoup plus rare (33 en 
1976 par exemple) , mais tend à se 
développer, et const i tue un phéno
mène nouveau dû à la crise. La 
bourgeoisie ne peut plus en ef fet , 
se contenter d 'a jus tements «en 
douceur », et doi t plus souvent que 
par le passé, faire disparaître certai
nes instal lat ions. 

Les possibil i tés d 'organisat ion de 
la lut te (mais malheureusement pas 
tou jours celles de son succès) sont 
alors plus grandes, et la p lupart des 
conf l i ts longs et durs qu i o n t mar
qué ces dernières années corres
pondent à cet te s i tuat ion. 

Par cont re , et cont ra i rement à 
une idée c o m m u n é m e h t répandue, 
il ne semble pas que les risques de 
l icenciements soient t rès d i f férents, 
indiv iduel lement , selon le sexe, l'â
ge, ou la nat ional i té. Par exemple 
les taux de l icenciements sont un 
peu plus élevés pour les h o m m e s 
(15 o / o o en 1977) que pour les f e m 
mes (11 o / o o ) , pour les jeunes 
(16 o / o o ) que pour les travail leurs 
plus âgés (13 o / o o ) . Ce qu i , évi
d e m m e n t , ne peut exclure des iné
galités au sein d 'une m ê m e entre
prise, qui peuvent être masquées 
par des moyennes nat ionales. 

Le chômage 

Il est sans dou te inuti le de revenir 
sur l 'évolut ion du c h ô m a g e . Rappe
lons s implement qu 'avec 510 000 
chômeurs en mars 78 le taux de 

c h ô m a g e (1) dans la classe ouvr ière 
( 6 , 6 % ) est en passe de rattraper 
celui des couches intermédiaires 
(6 ,8%) et reste largement supérieur 
à celui des ingénieurs, cadres et 
technic iens (3 ,3%) et de la pet i te 
bourgeoisie intel lectuel le ( 3 , 8 % ) . Il 
est m ê m e vraisemblable, bien que 
les compara isons soient dif f ici les, 
que le taux de chômage ouvr ier soit 
au jourd 'hu i supérieur à ce qu' i l fu t 
lors de la crise des années 30. 

Plus élevé pour la classe ouvr ière, 
le taux de c h ô m a g e l'est aussi pour 
les jeunes ( 2 3 % pour les h o m m e s , 
et 4 8 % pour les f e m m e s de moins 
de 25 ans (2)), et il est plus de 2 
fo is plus élevé pour les ouvrières 
(10,9%) que pour les ouvriers 
( 5 , 2 % ) . Par cont re la qual i f icat ion a 
une inf luence moindre , et cont ra
d ic to i re, sur le chômage ouvr ier : 
peu di f férent pour les ouvr iers qua
l i f i és ( 4 , 9 % ) o u n o n - q u a l i f i é s 
( 5 , 5 % ) , il est même plus impor tant 
pour les ouvr ières quali f iées (13,2%) 
que pour les ouvr ières non-qual i 
f iées (10 ,3%) . De même il ne sem
ble pas, et bien que les données 
soient fragi les, que le taux de chô
mage soit plus impor tan t pour les 
travail leurs immigrés. 

De ces di f férences dans les taux 
de chômage il résulte que la popu 
lat ion des chômeurs est à la fo is 
hétérogène, et d i f férente, dans sa 
compos i t i on , du reste de la popu la
t ion act ive. Elle est plus fémin ine, 
plus jeune, plus ouvr ière. 

Ce la p e u t s e m b l e r p a r a d o x a l 
pu isque, c o m m e nous l 'avons v u , la 
f réquence des l icenciements ne dif
férai t pas sensib lement pour ces 
catégor ies. 

C'est que la concep t ion t rad i t ion
nelle du c h ô m a g e , «armée de réser
ve du salariat», peut être t rompeuse 
si on n'y vo i t que la mise sur la 
t o u c h e d 'une f rac t ion des travai l 
leurs en raison de la con jonc tu re 
économique . Les c i rconstances de 
l 'entrée en chômage sont très d i 
verses. Ainsi en mars 1978 elles se 
répart issaient c o m m e suit : 

L icenciement : 3 8 , 9 % 
f in d 'un emplo i occasionnel : 1 1 , 1 % 
entrée dans la vie act ive : 17 ,4% 
reprise d 'act iv i té : 15 ,3% 
démiss ion : 1 4 , 4 % 
autres cas : 2 , 9 % 

Le chômage est aussi la s i tuat ion 
par laquelle passent, et restent de 
plus en plus l ong temps , t o u s ceux 
qu i , pour des raisons diverses, en-
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t rent dans la vie act ive. Il n'est alors 
pas très é tonnan t a priori que les 
f e m m e s (qui reprennent un travail 
après avoir élevé de jeunes enfants) 
ou les jeunes (à la f in de leurs 
études) , soient p ropor t ionne l lement 
plus nombreux parmi les chômeurs . 

La durée du chômage s'al longe 
chaque année. Elle est passée de 
7,6 mois en 1975, à 10,4 mois en 
1978. Sur 100 travail leurs au chô
mage en mars 1976, un an après 40 
étaient encore au c h ô m a g e , 2 a-
vaient entrepr is une f o r m a t i o n , 11 
s'étaient retirés du marché du t ra 
vai l , et seulement 47 avaient re t rou
vé un emplo i . Et il existe de grandes 
di f férences quan t à la d i f f icu l té à 
t rouver du t ravai l , ainsi que le m o n 
tre l 'examen des chômeurs de lon
gue durée. 

Plus qu 'à la qual i f icat ion ou à 
l 'expérience professionnel le, les iné
galités à l 'embauche sont liées au 
sexe et à l 'âge. Sans dou te les f a 
milles hésitent-el les à se déplacer 
lorsque la f e m m e ou la fille ne 
t rouve pas de t ravai l , sans dou te les 
jeunes (et les immigrés) sont- i ls plus 
«mobi les» et peut-êt re moins exi
geants sur les cond i t ions d 'emp lo i . 
Mais l ' impor tance des écarts entre 
h o m m e s et f e m m e s laisse supposer 
également un modi f i ca t ion de la 
stratégie patronale face à l 'emploi 
f ém in in . Les campagnes menées 
par la bourgeoisie (et relayées 
maintenant par la hiérarchie du 
clergé cathol ique) pour inciter les 
f e m m e s à «rester au foyer» , les 
projets d 'a l locat ions spéciales («sa
laire maternel») , renforcent cet te 
idée. 

Ar r ivant sur le marché du travail à 
la suite de c i rconstances diverses, 
inégaux devant l 'embauche, les 
chômeurs le sont aussi quant aux 
indemni tés qu' i ls perçoivent . Les 
cond i t ions mises pour leur a t t r ibu
t i on tendent d'ai l leurs d i rec tement à 
renforcer ces inégali tés. 

A ins i en août 1978 : 
— 3 7 % d 'ent re eux ne perce

vaient r ien. Il s 'agit pr inc ipalement 
des jeunes et des f e m m e s à la 
recherche d 'un premier emplo i , ou 
reprenant un emplo i après une pé
r iode d ' inact iv i té . 

(1) Rapport entre le nombre de 
chômeurs et l'effectif de la po
pulation active {chômeurs compris) 
correspondante. 

(2) De toutes catégories. 
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— 19% ne percevaient que l'aide 

publique : moins de 500F par mois 
pendant les 3 premiers mois, 450F 
ensuite avec un abattement de 10% 
par an. 

— 10% ne percevaient que les 
allocations ASSEDIC (35% du sa
laire antérieur pendant 18 mois) 

— 19% bénéficiaient de l'aide 
publique et de l'ASSEDIC. 

— 16 % seulement bénéficiaient 
de l'allocation supplémentaire 
d'attente qui peut au plus garantir 
90% du salaire antérieur pendant 1 
an, avec un contrôle tous les 3 
mois. 

La réforme du système d'indem
nisation votée récemment par le 
Parlement, et dont toutes les mo
dalités d'application ne sont pas 
encore connues,1 améliorera sans 
doute un peu la situation des jeunes 
et des femmes, mais accentue la 
dégressivité des allocations, et ren
force les contrôles. 

Enfin, s'ils ne sont sans doute 
pas proportionnellement plus tou
chés par le chômage, les travailleurs 
immigrés en subissent plus dure
ment les conséquences. Les mesu
res, légales ou officieuses, ainsi que 
les pratiques administratives et poli
cières sont telles qu'elles font peser 
sur les immigrés ne pouvant justifier 
d'un emploi régulier des menaces 
permanentes d'expulsion. 

Ces différents facteurs (en parti
culier la nature des activités écono
miques dominantes), joints aux par
ticularités du fonctionnement du 
marché du travail (1) aboutissent à 
des taux de chômage sensiblement 
différents selon les régions (cf carte 
ci-jointe). Il s'agit là encore d'un 
frein à une riposte nationale (tem
péré par le fait que le chômage croît 
dans toutes les régions), mais qui 
en même temps renforce la néces
sité, et la possibilité, d'une prise en 
charge régionale des luttes, ainsi 
qu'on a pu le constater ces derniers 
mois (Marseille, la Lorraine, le Va-
lenciennois,...). 

Les formes d'emploi 
précaires 

Tout le monde connaît les «non-
titulaires» de la Fonction publique, 
embauchés dans les pires condi
tions. Leur existence n'est pas un 
phénomène récent : la première loi 
sur la titularisation des non-titulaires 

Proportion de chômeurs 
n'ayant pas trouvé de travail 

au bout de 12 mois 
Hommes Femmes 

Ouvriers qualifiés 22 % 41 % 
Ouvriers non qualifiés 25 % 35 % 

Salariés ayant déjà travaillé 24 % 32 % 
Autres 23 % 31 % 

Moins de 25 ans 13 % 18 % 
De 25 à 49 ans 21 % 30 % 
50 ans et plus 45 % 44 % 

date de 1950 (2) soit quatre ans 
après l'adoption du statut de la 
Fonction publique. La titularisation 
ayant été une des principales reven
dications du mouvement des pos
tiers en 1974, le gouvernement a dû 
prendre un certain nombre de me
sures pour améliorer la situation des 
non-titulaires... ce qui ne l'a pas 
empêché de recruter 20 000 «vaca
taires Barre» 2 ans après. Le fait 
nouveau est plutôt que des formes 
d'emploi précaires se développent 
aujourd'hui dans le secteur privé, là 
où n'existait pas de «statut». 

L'INTERIM 

Son développement a été particu
lièrement rapide ces dernières an
nées. Et il y a sans doute aujour
d'hui un million de travailleurs qui, 
chaque année, passent dans les 
agences d'intérim, pour se partager 
les quelque deux millions de con
trats qu'elles procurent. 

Les établissements industriels ont 
davantage recours à l'intérim que 
ceux du bâtiment ou du secteur 
tertiaire (19 % des établissements 
de la métallurgie, 5,5 % de ceux du 
BTP, 8 % de ceux des services). Et 
l'intérim concerne principalement 
les ouvriers (deux contrats sur 
trois), qualifiés et non-qualifiés, et 
les hommes (70 % des intérimai
res). (3) 

Les grands établissements y ont 
recours plus fréquemment que les 
petits : un établissement sur deux 
parmi ceux de plus de 500 salariés, 
un sur vingt pour les établissements 
de 10 à 50 salariés. 

Il s'agit donc d'un problème qui 
concerne très directement la classe 
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ouvrière, et qui n'est pas l'apanage 
des employés. 

La situation des travailleurs inté
rimaires est connue : précarité 
complète de l'emploi (les «mis
sions», sous forme de contrat à 
durée déterminée, durent six semai
nes en moyenne), salaires tendant à 
être plus faibles que ceux des 
travailleurs en fixe, absence d'avan
tages sociaux (comité d'entrepri
se,...)... 

Certains travailleurs préfèrent 
pourtant travailler en intérim, par 
refus des contraintes d'un poste 
stable (4), mais pour la plus grande 
majorité, en particulier pour les 
ouvriers et les travailleurs non quali
fiés l'intérim n'est qu'un pis aller. Et 
les agences d'intérim ont tendance 
à fonctionner comme de simples 
intermédiaires sur le marché du 
travail, recrutant au hasard des 
demandes des entreprises. Elles réa
lisent plus de placements que l'AN-
PE, avec laquelle elles sont de fait 
souvent en concurrence. 

Pourtant l'intérim ne représente 
qu'environ 1 % de l'emploi salarié 
total (l'équivalent de 175 000 em
plois), et si la proportion d'intérimai-

(1) Structure démographique, exo
de rural, travail féminin, etc. 
(2) Elle sert d'ailleurs encore de 
base pour nombre de titularisations 

(3) le tiers des contrats restant 
concerne pratiquement des em
ployés qualifiés pour la plupart. 

(4) Voir, à ce sujet, le débat avec 
des travailleurs intérimaires retrans
crit dans le n° 5 d'octobre 1978 de 
la revue Critiques de l'économie 
politique . 
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TAUX DE CHÔMAGE PAR DEPARTEMENT EN OCTOBRE 1978 

& Plus de 11 % ^ 9 ou 10 % * 8 % 

* 7 % * 6 % * Moins de 6 % 
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res employés par les entreprises 
peut aller jusqu 'à 35 % , elle n'est 
en m o y e n n e que de 4 % dans les 
entrepr ises qu i y o n t recours. 

L 'un des f re ins les plus impor
tan ts au déve loppement de l ' intér im 
est sans dou te son coû t élevé : plus 
de deux fo is celui d ' un travail leur en 
f ixe. Certes les économies sous 
f o r m e d ' indemni tés de l icenciement , 
pr imes, avantages soc iaux. . . sont 
réelles, mais les sociétés d ' in tér im 
réalisent un prof i t substant ie l (1) 

Rien d 'é tonnan t dès lors que la 
lut te pour le cont rô le d 'un marché 
aussi ju teux soit sévère. Les di f fé
rentes rég lementat ions prises depuis 
ces dernières années (loi de 1972, 
une nouvel le loi est en discussion 
au Parlement) v isent en fai t à 
réglementer le marché en favor isant 
les plus grandes entreprises, «res
pectables», c o m m e M a n p o w e r ou 
Bis, et à l imiter la concur rence 
sauvage des pet i tes entreprises. Cel
les-ci con t inuen t pour tan t à se créer, 
et le syndicat patronal mis sur pied 
d i f f ic i lement en 1974 a f in i par 
scissionner. Il f au t aussi rappeler 
que certaines agences de travail 
tempora i re servent de couver ture à 
des of f ic ines de nervis (2). 

LES C O N T R A T S A D U R E E 
D E T E R M I N E E 

U n peu plus f réquente que les 
recours à l ' intér im (1,4 % de la 
main d'oeuvre salariée en 1977), 
l 'ut i l isation des cont ra ts à durée 
déterminée présente à bien des 
égards les mêmes caractér ist iques : 
— plus f réquente dans l ' industr ie 
que dans le BTP ou le c o m m e r c e , 
et autant que dans les services 
— plus f réquente dans les grands 
établ issements (48 % des établis
sements de plus de 500 salariés) 
que dans les pet i ts (8 % dans les 
établ issements de 10 à 50 salariés). 
— concerne un peu plus souvent 
les ouvr iers et , ce t te fo is , les f e m 
mes : 5,1 % de l 'effect i f ouvr ier, 
5,7 % de l 'effect i f salarié fém in in , 
4,3 % de l 'ef fect i f to ta l des établis
sements qui y on t recours. 

Là encore la précari té de l 'emploi 
est g rande, puisque 60 % des c o n 
t ra ts sont conc lus pour une durée 
au plus égale à 6 mo is . 

Les con t ra ts à durée déterminée 
présentent pour le pat ronat bien des 
avantages de l ' in tér im, à un coû t 
mo indre mais . . . jusqu 'à présent ils 
n 'étaient réglementés que par u n e 
jur isprudence complexe et t rès exi

geante. Quelque bienvei l lante que 
puisse être la just ice, les e m 
ployeurs restaient à la merc i d ' un 
procès et de la t rans fo rmat ion du 
cont ra t à durée déterminée en c o n 
t rat à durée indéterminée. 

Auss i , p révenant , le gouverne
m e n t a préparé un projet de lo i , en 
discussion devant le Par lement v i 
sant , ainsi que l ' indique son préam
bule «à favoriser un plus large 
recours aux cont ra ts à durée déter
minée». 

LES M E S U R E S C O N C E R N A N T 
L ' E M P L O I D E S J E U N E S 

Des mesures part icul ières o n t été 
prises concernant les jeunes, en 
part icul ier à l 'occasion des deux 
«pactes pour l 'emploi» (juil let 1977 -
novembre 1978). Certaines o n t un 
caractère con jonc tu re l , et ne de
vraient pas se poursuivre au delà de 
1979 : 
— exonérat ion to ta le ou partielle 
des cot isat ions patronales de Sécu
rité sociale pour l 'embauche de 
jeunes. 
— stages prat iques en entrepr ise, 
pour lesquels l 'employeur perçoi t 
une subven t ion . 

M a i s d ' a u t r e s , p e r m a n e n t e s , 
é tendent la g a m m e des emplois 
précaires : 
— Les cont ra ts «emplo is - forma
t ion» , créés en 1975, qui se dérou
lent en entreprise et pour lesquels 
l 'employeur perçoi t une subven t ion 
for fa i ta i re. Ils n 'on t guère eu de 
succès jusqu 'à présent. 
— Les inc i tat ions mul t ip les au déve
loppement de l 'apprent issage, de
puis la loi Rover en 1973. Une vieille 
f o rmu le certes, mais qui f ou rn i t bon 
an mal an plus de 100 000 jeunes 
(3), tail lables et corvéables à merc i , 
aux PME. 

D E N O U V E L L E S F O R M E S 
D ' E X P L O I T A T I O N 

In té r im, cont ra ts à durée détermi 
née, apprent issage. . . ces d i f férents 
moyens ne son t pas exclusi fs l 'un 
de l 'autre, et son t uti l isés en fonc 
t ion des besoins, des habi tudes 
régionales, en concur rence avec 
d 'aut res, d o n t l 'ampleur est plus 
di f f ic i le à apprécier : tels que la 
sous-t ra i tance et les «prêts de per
sonnel». 

Ils né concernen t encore q u ' u n e 
part ie t rès l imitée de l 'emploi salarié 
(5 % sans d o u t e , au p lus) , mais ils 
son t èn croissance rapide. Déjà les 
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rares of f res d 'emplo i qui son t pro
posées par l 'ANPE sont en fo r te 
p ropor t ion des cont ra ts de travail à 
durée déterminée. Et o n a vu que 
les agences d ' in tér im opéraient plus 
de p lacements que l 'ANPE. . . 

T o u t cela, et l 'a t tent ion q u ' y 
por ten t le pat ronat et le gouverne
m e n t , m o n t r e n t qu ' i l ne s 'agi t pas 
de phénomènes marg inaux ou cir
constancie ls , mais bien d 'une stra
tégie, p robab lement encore i n c o m 
p lè tement déf in ie, v isant à t rans
fo rmer les cond i t ions d 'emp lo i . 

L'idéal pour un pa t ron , c 'est de 
pouvo i r disposer, pour chaque opé
ra t ion, de la quant i té de fo rce de 
travail jus te nécessaire, pendant le 
t e m p s qu ' i l conv ien t , où il conv ien t , 
et de pouvoi r s 'en débarrasser en
sui te. Mais la résistance opposée 
par les travai l leurs, les acquis t ra
du i ts , m ê m e part ie l lement dans les 
accords ou le dro i t du t ravai l , 
l imi tent cons idérab lement la marge 
de m a n œ u v r e des employeurs . Il 
n'est plus très faci le d 'engager les 
t ro is ouvr iers nécessaires à l 'exécu
t ion d 'une c o m m a n d e urgente , pour 
les l icencier ensui te, ou de t ransfé
rer des ouvr iers sur un nouveau 
poste , où les cond i t ions de travail 
son t plus dures, les risques d 'acc i 
dents plus élevés, pendant la mise 
en route d 'une instal lat ion par 
exemple. Il est coû teux de prévoir 
un personnel légèrement excéden
taire pour tenir c o m p t e de l 'absen
té isme, des maladies, des congés , 
e t c . . Le remède est s imple, la 
première so lu t ion , consiste à e m 
baucher des intér imaires. P lu tô t o n 
ne les embauche pas (puisqu' i ls ne 
f o n t pas part ie de l 'entreprise) on 
«loue les services» d 'une agence 
spécialisée. Et l ' intér im se dévelop
pe. Mais c 'est coû teux . Intéressant 
sans d o u t e pour des t ravaux qual i 
f iés, et de cour te durée. Mais 
heureusement il reste la so lut ion 
des cont ra ts à durée déterminée. Et 
puisque le gouvernement propose 
son a ide. . . 

(1) Certaines grandes entreprises 
résolvent en partie le problème en 
créant leurs propres entreprises de 
travail temporaire. Exemple : Re
nault. 

(2) Voir à ce sujet le livre de M. 
Caille : «Les truands du patronat». 

{3) En augmentation: 96 000 en 
1976, 112 000 en 1977, 120 000 en 
1978. 
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Ainsi se développent progressi
vement ces «formes d'emploi pré
caires», ou plutôt «dégradées», car 
revenant sur bien des acquis. Et dès 
que les obstacles financiers (inté
rim), ou législatifs (contrats à durée 
déterminée) sont dépassés, pour
quoi s'arrêter ? Il n'y a pas de limite 
à l'exploitation. Pas d'autre que 
celle qu'imposent les travailleurs. 
Mais nous reviendrons sur ce point. 

Poursuivant notre étude de l'unité 
de la classe ouvrière, il convient 
maintenant d'examiner la question 
des salaires. 

LES SALAIRES 

Un éventail des salaires 
de 1 à 2 

Les écarts de salaires entre ou
vriers sont plus faibles que pour les 
autres catégories, et sans doute 
plus faibles que par le passé (1). Ils 
restent pourtant non négligeables : 
le salaire moyen des 10 % des 
ouvriers les mieux payés est environ 
3 fois supérieur à celui des 10 % 
d'ouvriers les moins payés. 

Mais les facteurs de différencia
tion des salaires sont multiples et 
leurs effets se combinent souvent 
en se renforçant. Par ordre d'in
fluence décroissante, ce sont : 

— La qualification. Dans une mê
me branche, l'écart est en moyenne 
de 80 %, et atteint 130 %, entre le 
salaire moyen de l'ouvrier le plus 
qualifié et celui de l'ouvrier le moins 
qualifié. 

— La branche. En moyenne, 
l'écart des salaires d'ouvriers de 
même qualification et de même 
sexe, entre la branche «la mieux... 
payée» et la branche «la moins 
payée» est de 60 %. Et cet écart 
peut dépasser 100%. Ainsi, un 
O.P.3 de l'habillement gagne moins 
en moyenne qu'un O.S du verre. 

— Le sexe. A qualification éga
le, et dans les mêmes branches, les 
salaires des femmes sont de 10 à 
30 % inférieurs à ceux des hom
mes. 

— L'ancienneté dans l'entreprise 
enfin. Pour une même qualification, 
par le jeu des primes, elle induit une 
différence de 20 à 30 %. 

Par contre les salaires des ou
vriers dépendent peu de l'âge (ils 
décroissent même après 40 ans, 
contrairement aux autres catégo
ries) et de la nationalité, en moyen
ne. 

En 1973 : 
- 237 000 ouvriers (1 %) ga

gnaient plus de 30 000 F par an 
(2 500 F par mois). Pour 7 9 % il 
s'agissait d'ouvriers qualifiés, et 
pour 3 % seulement d'ouvrières. 

- 777 000 ouvriers (12%) ga
gnaient moins de 10 000 F par an 
(833 F par mois). Pour 38 % 
c'étaient des ouvrières. 

Au sein d'une même entreprise, 
ces écarts sont sans doute moins 
importants. 

La crise n'a pas bouleversé cette 
situation. Dans l'ensemble, les sa
laires ont progressé d'autant moins 
qu'ils étaient élevés, et cela tout 
particulièrement pour les femmes. 
En conséquence, les écarts de salai
res entre branches et entre quali
fications se sont réduits. Mais par 
contre l'écart entre les salaires mas
culins et féminins s'est accru, spé
cialement au détriment des ouvriè
res qualifiées qui étaient déjà dé
savantagées. 

Il est à remarquer que le gouver
nement et le patronat ont, à plu
sieurs reprises, souhaité un élargis
sement de l'éventail des salaires 
ouvriers, en particulier pour les plus 
qualifiés. 

Ces souhaits ne semblent guère 
s'être réalisés tant il est vrai que 
leurs efforts ont porté sur le bloca
ge des salaires, l'alourdissement de 
la fiscalité ou l'augmentation des 
cotisations de Sécurité sociale. Mais 
d'autres moyens, nouveaux ou plus 
traditionnels, sont aussi utilisés pour 
réduire le coût de la force de travail. 

D'autres moyens 
pour peser 
sur les salaires 

— Le chômage partiel. C'est un 
moyen traditionnel, mais dont l'uti
lisation s'est développée considéra
blement avec la crise. Le niveau 
élevé atteint en 1975 a baissé 
ensuite avec les licenciements, pour 
se stabiliser depuis 1976. Il concer
ne essentiellement l'industrie, et en 
particulier les branches en difficul
tés. Il ne touche en môme temps 
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qu'un nombre réduit d'établisse
ments (1 314 par mois, en moyen
ne) mais, comme il est souvent 
difficile de n'arrêter qu'une partie des 
installations, la plus grande partie 
du personnel est alors mis au 
chômage (les 2/3 en moyenne, 
pour quatre jours). De ce fait le 
chômage technique suscite souvent 
des réactions de la part des travail
leurs, comme on a pu le constater 
encore aux chantiers navals de St 
Nazaire en décembre 1978 (2). Il 
présente par ailleurs pour le patro
nat l'inconvénient de laisser inutili
sés les équipements. Il n'est par 
conséquent qu'un moyen de régula
tion conjoncturel dont l'utilisation 
ne peut être systématisée sans 
dommage. 

— Le travail à temps partiel. 
C'est une méthode assurément plus 
subtile et qui se développe, mais à 
un rythme relativement lent malgré 
les encouragements du gouverne
ment et sans atteindre les niveaux 
observés dans d'autres pays (3). Il 
concerne essentiellement les fem
mes. Il est plus développé dans le 
commerce et les services que dans 
l'industrie, mais il touche plus les 
ouvrières non qualifiées (15 %) que 
les employées (9 %) ou les ouvriè
res qualifiées (6 %) . 

Pour le patronat les avantages 
sont multiples : 
— amélioration de la productivité. 
Ainsi d'après le directeur des labo
ratoires Servier qui pratiquent le 
temps partiel depuis 1974, la pro
ductivité a augmenté de 70 % 
«l'absentéisme est passé de 11,3 % 
à 3 , 4 % . . . j'ai constaté que la 
productivité chutait de 1 0 % au 
cours de la huitième heure» (4). 
— possibilité de faire travailler deux 

(1) Les témoignages disponibles 
montrent que des écarts entre les 
salaires moyens dans une même 
ville, ou un même métier dépas
saient couramment 1 à 10 au 
début du siècle. 

(2) Réaction que les patrons ten
tent de limiter en concentrant les 
jours de chômage autour des fêtes 
ou de la période des congés. 

(3) 22 % des salariés non-agricoles 
aux USA, 16% en Grande-Bre
tagne, 9% en RFA, contre 6 % 
en France. 

(4) Cité par l'Expansion dans son 
numéro de décembre 1978. 
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équipes sur plus de huit heures par 
jour. Par exemple chez Legrand 
deux équipes travaillent douze heu
res par jour : «Ces douze heures de 
travail par jour permettent une 
utilisation optimale de l'appareil de 
production, donc une meilleure ren
tabilité du capital» (1). 
— Plus grande souplesse dans l'uti
lisation de la main d'œuvre. Par 
exemple l'imprimerie Malenge dans 
le Nord embauche le personnel 
féminin du secteur emballage à 
mi-temps et lui demande de faire 
face aux surcharges occasionnelles 
de travail, si bien que sa semaine 
atteint en moyenne 32 heures (1). 
— le travail à temps partiel, tout 
comme les horaires variables, gê
nent le travail syndical et désamor
cent les luttes sur la durée du 
travail. 

Travail à temps partiel, horaires 
personnalisés, vont dans le sens des 
propositions du patronat d'organiser 
le temps de travail sur la base d'un 
quota de 1 920 heures annuelles. 
On retrouve là encore le double 
souci d'accroître la souplesse du 
système productif, et d'améliorer la 
productivité en ne payant la force 
de travail que quand elle est utilisée 
à plein, en éliminant tous les temps 
morts, tous les à-coups de la 
production. Toutes les difficultés 
(transports, garde des enfants, dé
marches administratives...) sont to
talement reportées sur les travail
leurs qui doivent se débrouiller pour 
les affronter dans ce que l'entrepri
se leur accorde de temps de «loisir». 

Malgré les campagnes sur le 
thème du «salaire d'appoint», les 
travailleuses n'acceptent que rare-
rement de passer du plein temps au 
temps partiel... en perdant une 
partie de leur salaire. Aussi, et 
tout particulièrement dans l'indus
trie, la mise en place du temps 
partiel pour des ateliers entiers est-
elle faite surtout lors de l'ouverture 
de nouvelles installations. Et ce sont 
principalement des femmes qui ne 
travaillaient pas qui sont alors em
bauchées. 

— La déqualification. C'est un 
moyen classique du patronat : on 
embauche des travailleurs qualifiés, 
mais avec un CAP non reconnu 
dans la branche ou dans l'entrepri
se, ce qui permet de le sous-
classer ou de le payer moins (2). 
Ces changements sont parfois aussi 

imposés à la suite d'une réorganisa
tion de l'entreprise. 

En 1972 ce phénomène concer
nait par exemple : 
51 % des ouvriers non-qualifiés du 
textile. 
56 % des ouvriers non-qualifiés de 
l'habillement 
15 % des ouvriers non-qualifiés de 
BTP 
17 à 21 % des ouvriers non-qualifiés 
de la métallurgie. 
14 % des ouvriers non-qualifiés de 
la mécanique. 

Cette situation s'est sans doute 
aggravée depuis la crise. En effet la 
déqualification se produit soit à 
l'embauche, lors de la discussion du 
contrat de travail, soit à l'occasion 
de réorganisations dans l'entreprise. 
Le durcissement sur le marché du 
travail, les restructurations ne peu
vent que favoriser ces manœuvres. 

LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL 

Conséquence de l'intensification 
du travail, et de l'extension de 
('«organisation scientifique du tra
vail» au cours des vingt dernières 
années, la dégradation des condi
tions de travail a suscité une résis
tance, ouverte ou non (absentéis
me), croissante de la part des ou
vriers. Elle a pris une ampleur telle 
que la bourgeoisie, s'alarmant de 
cette crise du «taylorisme» tradi
tionnel, a développé de grands 
efforts pour trouver des méthodes 
qui, sans rien retirer de son intensi
té, rendraient moins voyante l'ex
ploitation. Des expériences assez 
nombreuses ont été menées, des 
études et des «séminaires» y ont 
été consacrés sous l'égide du CNPF 
(3), relayées et renforcées par des 
campagnes gouvernementales et 
des textes législatifs ou réglemen
taires (sur la revalorisation du travail 
manuel, la mensualisation,...). Ces 
derniers ont certes une portée limi
tée, mais qu'on ne saurait négliger, 
et ils touchent un grand nombre d'as
pects des conditions de travail. 
L'implantation de ces différentes 
méthodes d'organisation du travail 
se fait lentement (le patronat n'est 
pas unifié sur la démarche à adop
ter), mais elle ne semble pas avoir 
été ralentie par la crise. 
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Il n'est évidemment pas question 
de se livrer ici à une analyse com
plète de ces méthodes. Pour notre 
propos, il convient seulement d'es
sayer de voir ce qui, dans les modi
fications des conditions de travail 
de ces dernières années, a pu af
fecter l'unité de la classe ouvrière. 

La place dans le procès 
de production 

La place dans le procès de pro
duction est ce qui différencie à 
l'origine les différentes couches de 
la classe ouvrière. 

La position relativement privilé
giée des ouvriers qualifiés, notam
ment leur autonomie dans le procès 
de travail immédiat, vient : 

— de ce qu'ils sont détenteurs de 
connaissances techniques, acquises 
en dehors de l'entreprise, suffisam
ment étendues pour qu'ils puissent 
prendre en charge des travaux va
riés, sans apprentissage et sans 
assistance d'un technicien. 
— de^ ce que les travaux qui leur 
sont confiés ne peuvent, pour des 
raisons techniques ou de coût (pe
tites séries par exemple) être dé
composés en tâches simples exé
cutables par des ouvriers non quali
fiés. 

De ce point de vue les réformes 
introduites dans l'organisation du 
travail, et qui portent pour l'essen
tiel sur les opérations répétitives ou 
le travail à la chaîne effectué par les 
O.S, ne conduisent nullement à 
transformer ces derniers en ouvriers 
qualifiés. Elles consistent à recom
poser les tâches, à constituer des 
équipes de production, mesures 
qui, si elles peuvent redonner une 

(1) Cité par l'Expansion dans son 
numéro de décembre 1978. 

)\2) On connaît l'exemple des en
treprises d'électronique qui em
ploient des jeunes femmes ayant 
des CAP de couture et dont la 
dextérité manuelle est ainsi mise à 
profit dans les opérations de mon
tage sans être payées. 

(3) Par exemple la création du 
«Comité pour le développement 
économique et social de l'entre
prise» dirigé par F. Ceyrac, et qui 
se charge de «mener une réflexion 
d'ensemble sur l'innovation et l'ex
périmentation sociales». 
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certaine au tonomie aux ouvr iers 
dans l 'exécut ion de leur travai l 
immédia t , ne leur en d o n n e pas la 
maîtr ise tan t sur le plan techn ique 
que sur le plan du cont rô le de 
l 'exécut ion. 

Par ailleurs l ' in t roduct ion de l ' in
fo rmat ique et des au tomat ismes 
programmables (machines out i ls à 
c o m m a n d e numér ique , . . . ) dans les 
opérat ions de p roduc t ion ne cont r i 
bue pas non plus à renforcer la 
qual i f icat ion ouvr ière. D 'abord parce 
qu'el le permet la s impl i f icat ion d 'un 
certain nombre de tâches qui peu
vent être conf iées à du personnel 
non qual i f ié (phénomène classique 
de déqual i f icat ion de la major i té des 
travai l leurs employés dans un pro
cès de p r o d u c t i o n , comb iné avec le 
recours à un nombre l imité de t e c h 
niciens ayant seuls les connaissances 
nécessaires aux réglages) et cela 
m ê m e pour des t ravaux de «pet i te 
série» qui sont jus tement le doma i 
ne privi légié des ouvr iers qual i f iés. 
Ensuite parce que l 'apprent issage 
même de l 'ut i l isat ion de ces maté
riels, qui doi t être f r é q u e m m e n t 
renouvelé pour tenir c o m p t e des 
innovat ions, est d i rec tement c o n 
t rô lé par l 'entreprise qui sélect ionne 
ceux qui von t en bénéf ic ier, l 'orga
nise et le prend en charge complè 
t e m e n t . La possession d 'un «mé
t ier», at testée par un d ip lôme don t 
la valeur est reconnue par tou t , et 
durab lement , devient ainsi une ré
férence de moins en moins déter
minante pour la qual i f icat ion o u 
vr ière. (1) 

Il semble donc que le con tenu de 
la not ion de «qual i f icat ion ouvr ière» 
tende à se t rans former , sans q u ' o n 
assiste pour autant à une qual i f ica
t ion croissante de la classe ouvr ière 
dans son ensemble. 

Mais il s 'agit là d 'évo lu t ions à 
long te rme, engagées avant la crise 
et qui se poursu ivent , de manière 
inégale. Il conv ien t d o n c d 'examiner 
également quelle a été. révo lu t i on 
d 'aut res aspects , p e u t - ê t r e mo ins 
f o n d a m e n t a u x , mais plus faciles à 
apprécier, des cond i t ions de Jravail. 

- DURÉE D U T R A V A I L . La ré
duc t i on de la durée hebdomadai re 
du travail des ouvr iers a 
c o m m e n c é après 1968, et s'est ac
célérée avec la cr ise, passant de 
46h en moyenne en 1968, à 42h en 
1977. Cette réduc t ion , sans af fecter 

Répartition des ouvriers 
selon la durée hebdomadaire du travail 

M o i n s 40 h D e 40 D e 44 48 h E n s e m b l e 
d e 40 h à 44 h à 48 h e t p l u s 

au 1.10.73 0,6 % 14,5 % 30,8 % 32,2 % 21,9 % 100 % 

au 1.10.78 4,6 % 42,6 % 36,0 % 13,9 % 2,9 % 100 % 

la hiérarchie entre les branches, a 
quand m ê m e sensib lement réduit 
les écarts car elle a sur tou t por té 
sur les durées de travai l les plus 
longues 

Par exemple la durée du travai l a 
d im inué de 4 ,5 heures dans le BTP 
(où elle était la plus longue : 48 
heures) et seulement de 0,4 heure 
dans le pétrole (où elle était de 39 
heures 6) . 

- T R A V A I L EN ÉQUIPE. Le travai l 
en équipe, qu i toucha i t déjà un 
ouvr ier sur c inq en 1974, a con t inué 
la progression régul ière entamée 
depuis 20 ans. Il concerne essentiel
lement les industr ies de t rans fo rma
t i o n , en part icul ier celles à fo r te 
intensi té capi ta l is t ique, o ù 10 % des 
établ issements le pra t iquent sous 
une f o r m e o u une aut re , mais 
78 % des g rands établ issements 
(plus de 500 salariés). La p ropor t ion 
d 'ouvr iers , dans ces établ issements 
où il est en v igueur , qu i y sont 
assujett is est var iable, mais relative
men t élevé (plus d 'un sur deux en 
moyenne) et cro i t avec le t e m p s . 

S o n extens ion est d o n c sur tou t 
liée aux processus de p roduc t ion 
uti l isés, et ne concerne pas p lus 
par t icu l ièrement une couche ouvr iè
re. 

- T R A V A I L A L A C H A Î N E . Il est 
sur tou t prat iqué dans les industr ies 
de t rans fo rmat ion o ù il concerne un 
établ issement sur v ing t , mais un 
grand établ issement sur t ro is . Un 
ouvr ier sur dix y est soumis , en 
moyenne la moi t ié de l 'ef fect i f des 
établ issements qu i le p ra t iquent . 

C o m m e le travai l en équipe, et 
d'ai l leurs sans que les deux soient 
l iés, le travai l à la chaîne est mis en 
place en f o n c t i o n des possibi l i tés 
techn iques de p r o d u c t i o n . Il c o n 
c e r n e p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t les 
f e m m e s ( d a n s l ' h a b i l l e m e n t , la * 
chaussure, l 'é lectronique) et les 
immigrés (dans l 'au tomobi le ) . 
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- A C C I D E N T S D U T R A V A I L . La 
f réquence des acc idents d u travai l 
dépend beaucoup de la b ranche, et 
des processus de p r o d u c t i o n , mais 
pas sys témat iquement de la qual i f i 
ca t ion . Par con t re les travai l leurs 
immigrés , d u fai t des emplo is qu ' i ls 
o c c u p e n t (2) en son t plus f r é q u e m 
m e n t v ic t imes. 

L'ORGANISATION 
DES TRAVAILLEURS 

DANS 
LES ENTREPRISES 

Il est nécessaire, pour terminer ce 
t o u r d 'ho r i zon , de donner un aperçu 
rapide sur l 'évolut ion d u degré d 'or 
ganisat ion de la classe ouvr ière 
dans les entrepr ises. 

La crise ne semble pas avoir 
ralenti l ' implantat ion des sect ions 
syndicales d 'ent repr ises, dans le ca
dre de la loi d u 27 décembre 1968 
(reconnaissant la sect ion syndicale 
d 'entrepr ise et un cer ta in n o m b r e 
de dro i ts pour leur f o n c t i o n n e m e n t 
dans les entrepr ises de 50 salariés et 
p lus) . A ins i la p ropor t ion d 'ent repr i 
ses qu i y son t soumises , et dans 
lesquelles existe au mo ins une sec
t i on syndicale est passée de 28 % 
en 1970, à 5 2 % en 1976, le 
n o m b r e de délégués synd icaux t r i 
p lant dans le m ê m e t e m p s (34 300 
con t re 13 200) . L ' implantat ion des 

(/) L'exemple typique est à cet 
égard l'imprimerie de presse avec 
l'introduction de la photocomposi
tion. 

(2) Et dans certains cas de l'ab
sence de formation lors du recru
tement [dans les charbonnages 
par exemple). 
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CHS est elle aussi en progression 
régulière, atteignant près de 70 % 
des entreprises assujetties en 1976. 

Le pluralisme syndical a légère
ment augmenté (1), mais la CGT 
demeure prépondérante avec 41 % 
des sections reconnues, contre 
25 % à la CFDT et 12 % à FO. 

Pourtant cette progression de 
l'implantation des structures ne 
s'est pas accompagnée d'un renfor
cement de la syndicalisation, ni de 
l'influence de la CGT ou de la 
CFDT. Le taux de syndicalisation 
reste faible (2) et inégal. Il est plus 
élevé dans les grandes entreprises 
et pour les ouvriers qualifiés (près 
de deux fois plus en ce qui concer
ne la CGT), que pour les femmes, 
les travailleurs immigrés, ou dans 
les petites entreprises. Et ces diffé
rences sont encore accentuées au 
niveau des postes de responsabilité 
dans les structures. Il s'agit là d'un 
phénomène traditionnel dans le 
mouvement ouvrier français, et qui 
reste très pesant malgré les efforts, 
certes pas toujours conséquents, 
qui ont été faits par les organisa
tions syndicales. 

L'organisation des travailleurs 
ayant un emploi précaire est parti
culièrement difficile, du fait de leur 
mobilité, et de leur intégration sou
vent faible dans les entreprises dans 
lesquelles ils travaillent. Des diver
gences existent également sur les 
modalités de leur organisation. Par 
exemple la CGT a constitué un 
«syndicat des intérimaires», qui est 
resté squelettique. La CFDT par 
contre préconise leur organisation 
dans les entreprises où ils travail
lent. Mais ni l'une ni l'autre solution 
ne régie le problème de la nécessaire 
coordination des intérimaires dans 
l'entreprise, d'une part, et entre 
eux, sur leurs problèmes spécifi
ques d'autre part. 

Cette faible syndicalisation s'ac
compagne d'une baisse lente et 
régulière de la CGT (49 % de voix 
aux élections professionnelles en 
1974 contre 58 % en 1960), qui 
s'est accentuée depuis un an, et qui 
n'est pas compensée par une pro
gression de la CFDT dont l'audience 
semble stagner depuis quelques an
nées. Par contre les listes «autono
mes», qui ne sont pas toutes assi
milables à des «listes maisons», 
progressent assez régulièrement, en 
particulier dans les petits établis
sements où elles obtiennent près de 
48 % des voix. 

PREMIERES 
CONCLUSIONS 

La croissance rapide de l'écono
mie française pendant les 20 années 
qui ont précédé la crise a été 
marquée par des transformations 
profondes de l'appareil productif. 
Elle a eu aussi des conséquences 
sur les conditions d'emploi de la 
force de travail : 

— L'environnement économique 
relativement favorable a permis une 
efficacité certaine des luttes par 
branches, par entreprises, voire par 
catégories, ce qui a entraîné en 
contrepartie une différenciation ac
centuée au sein de la classe ouvriè
re. 

— L'extension des marchés, la 
concentration financière, ont permis 
la mise en place d'unités de pro
duction de grandes tailles, 'facilitant 
la généralisation de l'OST (3^ et le 
recours à une main d'œuvre non 
qualifiée, composée pour une gran
de part de femmes, d'immigrés et 
de jeunes ruraux. 

La crise économique qui a touché 
la France à partir de 1974, contraint 
la bourgeoisie à ajuster en baisse le 
niveau de la production, et donc de 
l'accumulation, et à restructurer en 
profondeur l'appareil de production 
en abandonnant des unités entières 
condamnées par les nouvelles exi
gences de la concurrence interna
tionale. 

Elle cherche évidemment à repor
ter le poids de ces difficultés sur la 
classe ouvrière, mais elle se heurte 
à une opposition qui présente au 
moins deux particularités en Fran
ce : 

— Une combativité, et une tradi
tion de lutte importantes de la 
classe ouvrière, y compris chez les 
ouvriers non-qualifiés, les femmes, 
les immigrés,... qui au début des 
années 70 ont fait leur entrée mas
sivement dans les luttes. 

— Les conditions politiques ne 
permettent pas d'envisager une col
laboration claire et ouverte avec les 
grandes organisations syndicales. 

Aussi la marge de manœuvre de 
la bourgeoisie est-elle singulière
ment réduite. 
» Cela n'est pas sans conséquence 

sur la tactique qu'elle a adoptée face 
aux travailleurs : 
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— Il devient indispensable de 
renforcer la cohésion du patronat, 
d'éviter que certains employeurs, 
profitant de leur situation relative
ment plus favorable, ne créent des 
«précédents». L'Etat a donc forte
ment accru son intervention, en 
particulier pour faire passer les me
sures qui risquaient de susciter des 
affrontements d'ensemble avec la 
classe ouvrière. Cette intervention 
ne s'est pas limitée à la répression, 
à des incitations au blocage des 
salaires, mais s'est étendue à pres
que tous les domaines, dans les
quels des textes réglementaires ou 
législatifs nombreux sont venus 
harmoniser et coordonner la politi
que patronale. 

Devant les risques politiques évi
dents que comporte un trop grand 
engagement du gouvernement, ce
lui-ci tente, depuis un an, de faire 
assumer au patronat, par l'intermé
diaire du CNPF et des organisations 
professionnelles, la conduite des 
opérations. Mais, si elle peut être 
différenciée dans l'application en 
fonction du rapport de forces, cel
le-ci reste pour l'essentiel coordon
née centralement. 

— La bourgeoisie ne peut plus 
recourir dans la même mesure que 
par le passé, à des remises en 
causes brutales des avantages ac
quis par les travailleurs dans les 
entreprises. Certes elle y est parfois 
amenée, notamment pour l'emploi, 
mais elle évite lorsque c'est possi
ble, d'accentuer les risques d'af
frontement d'ensemble. Cela rejoint 
par ailleurs une préoccupation 
croissante de la bourgeoisie, de 
pouvoir gérer avec une plus grande 
souplesse la production, et la force 
de travail, dont elle ne souhaite 
payer que la part effectivement uti
lisée dans la production. 

Elle expérimente et généralise 
progressivement de nouvelles mé
thodes d'exploitation de la force de 
travail, qui sous leur grande diversi
té, répondent à cette logique com-

(1( Le nombre moyen de sections 
syndicales par entreprise est passé 
de 1,45 en 1970 à 1,58 en 1976. 

(2) On estime généralement que 
27 % environ de salariés sont 
syndiqués dont 12 % à la CGT, 
6 % à la CFDT, 4 % à FO, 3 % à 
la FEN, 1% à la CFTC et 1 % a la 
CGC. 

{3) Organisation scientifique du 
travail : méthodes Taylor. 
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muné : intensifier l'utilisation de la 
main d'œuvre, accroître sa souples
se, tourner lesavantages acquis. 

Et nous avons pu mettre en évi
dence un certain nombre de consé
quences sur les conditions de l'unité 
de la classe ouvrière. 
• La coordination de la politique de 
la bourgeoisie, la montée de la ré
sistance opposée par les couches 
qui avaient jusque là supporté une 
grande part du coût de la croissan
ce, la nécessité de réduire les avan
tages acquis par les couches les 
plus favorisées de travailleurs, la 
possibilité de cette réduction due à 
la montée du chômage, ont eu pour 
effet de réduire certaines des inéga
lités traditionnelles dans la classe 
ouvrière, entre branches ou entre 
ouvriers de diverses qualifications. 

Certes il n'y a pas eu bouleverse
ment. Mais la crise n'a pas renforcé 
la différenciation qui existait anté
rieurement, ce qui n'était pas évi
dent a priori. 
• Par contre la lutte sur l'emploi est 
rendue difficile en raison : 

— de la dispersion des licencie
ments. Même si, et c'est là un des 
faits nouveaux dus à la crise, la 
bourgeoisie doit aussi parfois sup
primer en même temps un grand 
nombre d'emplois, les licenciements 
restent pour la majorité «atomisés», 
gênant l'organisation de la ripos
te. (1) 

— De l'hétérogénéité de la popu
lation des chômeurs qui se différen
cient par leur histoire, la dureté 
avec laquelle ils subissent leur si
tuation (indemnisation), les pers
pectives d'embauché qui s'offrent à 
eux. Cette hétérogénéité renforce 
l'isolement dans lequel ils sont 
maintenus, et qui se manifeste le 
plus durement dans le fait que c'est 
individuellement qu'ils doivent trou
ver un emploi. 

— De l'inégalité induite par les 
restructurations, frappant de ma
nière différenciée, et successive
ment, les entreprises. 

Par contre ces difficultés sem
blent pouvoir être surmontées plus 
facilement au niveau régional, et, 
ainsi que le montrent les exemples 
de Marseille, de la Lorraine, du 
Puy,... commencent à se créer les 
conditions d'une unité populaire ré
gionale dans la lutte pour l'emploi. 
• L'extension des formes d'emploi 
précaires, du travail à temps par
tiel,... dont on a vu qu'elle répon

dait à une volonté délibérée de la 
bourgeoisie, est porteuse de cliva
ges nouveaux et importants dans la 
classe ouvrière, et de difficultés 
nouvelles dans la conduite des lut
tes. La diversité des moyens utili
sés, la proportion encore relative
ment faible de travailleurs directe
ment concernés, ne doit absolu
ment pas faire négliger l'importance 
du problème. 
• Le chômage conserve son rôle 
traditionnel dans le mode de pro
duction capitaliste, mais celui-ci de
vient moins opérant, tandis qu'il 
tend à jouer un rôle nouveau, et à 
bien des égards déterminants, dans 
la transformation des conditions 
d'emploi de la force de travail. 

— En tant que «volant de main 
d'œuvre», le chômage conserve son 
rôle de régulateur de la quantité de 
force de travail utilisée, mais celui-ci 
est maintenant passé au second 
plan avec l'ampleur du chômage, et 
la nécessité d'indemniser, même 
misérablement, une partie des chô
meurs. 

— Il conserve son rôle de «frein 
aux luttes», qui a joué de manière 
réelle ces dernières années. Mais 
celui-ci n'est plus suffisant pour 
faire accepter des reculs massifs 
aux travailleurs en place. 

— Aussi cette remise en cause 
des acquis, cette dégradation im
portante des conditions d'emploi 
s'opére-t-elle de plus en plus par 
l'intermédiaire de l'embauche. C'est 
en effet à ce moment que les 
patrons peuvent le plus facilement 
tirer parti de leur rapport de force 
actuel sur le marché du travail, 
imposer le plus facilement leurs 
conditions aux travailleurs à la re
cherche d'un emploi. Et ces condi
tions sont de plus en plus fréquem
ment : déqualification, emploi en 
intérim, contrat à durée déterminée, 
changement de région,... Isolés, 
souvent acculés par le jeu subtil 
d'indemnisations dégressives, les 
chômeurs n'ont pas le choix. 
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Le chômage contribue ainsi puis
samment à redistribuer les travail
leurs entre les différentes branches, 
les différentes régions, les postes de 
travail où la bourgeoisie a besoin 
d'eux, (2) en même temps qu'il 
permet d'implanter de nouvelles 
formes d'exploitation en contour
nant les garanties acquises. L'em
ploi retrouvé est de plus en plus 
rarement comparable à celui qui a 
été perdu. 

Et c'est sans doute aussi une des 
raisons de l'écart entre les condi
tions d'emploi des hommes et des 
femmes : celles-ci se ; présentent 
plus souvent sur le marché du 
travail (notamment après avoir élevé 
des enfants), et moins mobiles, 
elles en subissent la rigueur. 

Ce premier tour d'horizon a permis 
de repérer un certain nombre de 
difficultés, de divisions «potentiel
les». En tant que tel ; il reste insuffi
sant pour saisir comment la crise a 
effectivement introduit des divisions 
réelles dans la classe ouvrière. La 
différence nécessite l'examen de la 

•perception qu'ont les travailleurs de 
ces différentes inégalités, de l'effet 
qu'elles ont eues sur le comporte^ 
ments, dans les luttes, des possibi
lités enfin qui existent pour les 
combattre. C'ost à cet examen, que 
Front Rouge consacrera un de ses 
prochains articles. B 

(1) // est significatif à cet égard 
que les 200 000 licenciements (1/6 
des effectifs) opérés dans le bâ
timent depuis trois ans n'aient 
suscité qu'un écho très limité. 

(2) Malgré la réduction très forte 
des offres d'emploi enregistrée, le 
renouvellement des salariés n'est 
pas négligeable. Ainsi, entre mars 
1976 et mars 1977, 82 % des tra
vailleurs étaient restés dans la 
même entreprise mais 18 % 
avaient été embauchés. 


